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COMITÉ PROVINCIAL DES OFFICIELS 
OCTOBRE, 2008
Bonjour à tous,

Suite à la réunion provinciale des officiels qui a eu lieu le 27 septembre dernier à Montréal, le CPO désire partager certaines informations avec vous.
Officiel de l’année

Le CPO était fier de nominer M Pierre Cloutier du Club de natation Dollard-des-Ormeaux à titre d’officiel de l’année 2008. Pierre est une présence lors des compétitions régionales, provinciales et nationales. Il s’implique au parrainage et à la formation des officiels. Félicitations Pierre !

Code d’éthique de l’officiel
Le code d’éthique de l’officiel à été modifié dernièrement. Nous vous invitons à en prendre connaissance à cette adresse : 

http://www.fnq.qc.ca/doc/doc/00000783_code_ethique_officiels.pdf.
Le CPO tient à ce que les officiels du Québec respectent le code d’éthique afin de permettre un environnement de compétition positif. 
Rappel sur le programme de certification des officiels
SNC a adopté certains changements aux procédures de certification des officiels qui sont le minimum acceptable. Les provinces doivent suivre ces minimums mais peuvent adopter d’autres critères pour la certification des officiels dans leur province. Sans transmettre tous les changements, le comité provincial des officiels a choisi d’adopter les suivants :

· Pour qu’un officiel obtienne l’accréditation niveau 2, un des deux stages suivi devra obligatoirement être celui du juge de nage/contrôleur de virages ainsi que les deux expériences requises ;

· Effectif le 1 septembre 2007, les directeurs de rencontre vont maintenant cumuler les expériences par session. Les officiels en progression vers le niveau 4 et 5 devront faire toutes les sessions d’une compétition pour que ce poste compte comme une expérience à vie.
Coaching des officiels
Le CPO désire encourager les officiels à travailler ensemble afin de perfectionner leurs connaissances. Nous aimerions voir les officiels d’expériences aider et conseiller positivement les officiels débutants dans les postes, afin qu’ils développent une confiance dans leur connaissance.  Un travail d’équipe et non une situation d’enseignement sont souhaités. Ceci est différent du parrainage qui nécessite un rapport écrit pour l’officiel en cheminement du niveau 3 à 4.   
Formation des officiels
Nous désirons rappeler aux clubs que pour les formations d’officiels il est important de faire une demande d’autorisation de stage http://www.fnq.qc.ca/index.asp?id=495 avant la date prévue du stage, à la FNQ pour chaque formation offerte. Pour donner un stage pour la première fois le formateur doit avoir au moins 2 expériences pratiques dans ce poste et être supervisé d’un officiel de niveau supérieur qui a donné le même stage auparavant.  
Il est important que les clubs pensent à former des formateurs pour chacun des stages afin d’alléger la tâche et préparer la relève. 
Formation Juge Arbitre
Pour assister à la formation de juge arbitre, il est nécessaire qu’un officiel soit certifié niveau 3 avant la date prévue de la formation. Parfois, la vérification du dossier peut nécessiter plusieurs jours ou même semaines, surtout si il y a des corrections à faire, alors nous vous demandons de ne pas attendre au dernier moment afin de demander cette vérification. 

Pour être formateur de juge-arbitre il est nécessaire d’être inscrit sur la liste des formateurs. Pour en faire partie, les officiels niveau 5 devront soumettre leur nom au CPO, qui établira une liste de formateurs pour la saison 2008-2009 selon les critères établis. Une lettre a été envoyée pour solliciter ces formateurs, si vous avez oublié de répondre il n’est jamais trop tard. 
Évaluations
Les officiels désirant obtenir une évaluation pour l’obtention du niveau 4 ou 5 devront soumettre leur demande au CPO (officiels@fnq.qc.ca). Une vérification préliminaire du dossier de l’officiel sera faite afin d’assurer qu’il a rempli tous les critères d’obtention de ces niveaux (entre autres expériences, parrainages et formations à donner). Le candidat devra choisir, en collaboration avec son parrain de carrière, un évaluateur à partir d’une liste d’évaluateurs. Nous vous rappelons que l’évaluation est la dernière étape avant la graduation de niveau. Pour la graduation niveau 5, l’évaluation au poste de starter a été abolie. 
Pour faire partie de cette liste d’évaluateurs les officiels niveau 5 devront soumettre leur nom au CPO, qui établira une liste d’évaluateurs pour la saison 2008-2009 selon les critères établis. Une lettre a été envoyée pour solliciter ces évaluateurs, si vous avez oublié de répondre il n’est jamais trop tard. 
Maintenir l’accréditation niveau 5
Afin de demeurer Maître officiel actif au Canada, un officiel doit : 
•    travailler un minimum de quatre sessions étalées sur un minimum de deux compétitions  pendant l’année; et
•    donner ou superviser un stage de formation pendant l’année. Les Maîtres officiels qui ne travaillent pas ou ne donnent ou ne supervisent pas de stages tel que requis pour une année peuvent faire une demande de réinsertion auprès du CPO qui pourrait exiger que certains stages soient refaits. 

NAUH
Des formations pour les officiels pour les nageurs avec handicaps sont disponibles dans la province. Il y a plusieurs formateurs certifiés. Ces formations seront inscrites dans le dossier de l’officiel. Jocelyne McLean s’occupera du dossier NAUH cette année, elle a beaucoup de connaissances et saura répondre à vos questions. 

Eau Libre

Le CPO souhaite que tous les officiels qui travaillent aux compétitions Eau libre, aient assisté au stage de formation eau libre. Les officiels qui assistent à cette formation le verront noté dans leur dossier d’officiel. Les officiels qui n’ont pas suivi cette formation se verront créer un dossier d’officiel. Nous vous rappelons que pour être juge-arbitre pour une compétition Eau libre, il est nécessaire d’être juge-arbitre certifié avec toutes les expériences et formations pré-requises à cette certification. Le CPO a convenu que pour la graduation des niveaux les expériences en eau libre, exemple contrôleur de virages, ne soient pas comptabilisées pour cette fin. Lyse Tremblay s’occupera du dossier Eau libre cette saison, ses connaissances seront fortement appréciées. 
Infraction pendant les échauffements

Le CPO supporte et encourage les clubs hôtes de compétitions de continuer d’appliquer la sanction de disqualifier tout nageur de sa première épreuve lorsqu’il plonge ou effectue une entrée dangereuse dans le bassin pendant la période d’échauffement. Cette infraction est rapportée au juge-arbitre qui autorise la disqualification en invoquant le règlement CSW 2.1.6.5. Bien que cette sanction ne soit pas inscrite spécifiquement dans le livre de règlement, le juge arbitre possède les pouvoirs requis afin de procéder à la disqualification. Quand cette disqualification est pour une infraction lors d’un échauffement pour une finale, le nageur est disqualifié, mais n’est pas remplacé par le substitut dans la finale.  

Jeux du Canada 2009 Ile du Prince Edouard
Une demande de candidature pour l’officiel délégué du Québec aux Jeux du Canada 2009 a été envoyée récemment aux officiels niveau 5. Pour tout autre officiel désirant travailler à cette rencontre, des informations suivront. 
Si vous avez des questions, des commentaires ou des sujets que vous aimeriez discuter, n’hésitez surtout pas à nous les faire parvenir.  Ça nous fera plaisir d’en discuter.

Au plaisir de se revoir sur le bord d’une piscine,
Cynthia Pincott
Responsable

Comité provincial des officiels






